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(54) Pelliculage pour ecriture effacable, et produits pellicules

(57) Le produit de classement selon l'invention est
réalisé à base d'un substrat (3) en forme de feuille de
papier, de carton ou de matière plastique, au moins par-

tiellement recouvert d'une mince couche de polypropy-
lène (4) constituant une surface permettant l'écriture ef-
façable.
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Description

[0001] La présente invention concerne les produits de
classement tels que les feuilles intercalaires, les chemi-
ses de classement et de présentation, les pochettes
perforées, les pochettes-coin, les pages de répertoire,
les tableaux de planning, et les sous-mains.
[0002] Ces produits de classement sont générale-
ment constitués à base de matériaux en forme de feuille,
en papier, en carton ou en matière plastique.
[0003] Dans de tels produits de classement, il y a un
intérêt à pouvoir porter des inscriptions sur au moins
une portion de leur surface externe apparente. Mais il y
a également intérêt à pouvoir effacer ces inscriptions
pour les modifier pendant la durée d'usage du produit
de classement.
[0004] A cet effet, on a déjà proposé des étiquettes
sur lesquelles on peut écrire à l'aide d'un feutre, l'écri-
ture pouvant ensuite être effacée par un solvant appro-
prié tel que l'alcool. Dans le document US 5,186,499,
on enseigne d'utiliser une encre effaçable à sec, de for-
mule particulière. Ainsi, les possibilités d'effacement
sont limitées, et obligent à utiliser un moyen d'écriture
particulier à savoir un feutre et une encre spécifique.
[0005] Le problème proposé par la présente invention
est de concevoir une nouvelle structure de produits de
classement dont au moins une portion de surface exter-
ne apparente soit effaçable et réinscriptible par la plu-
part des moyens d'écriture actuellement utilisés tels que
les stylos à bille, les marqueurs permanents à base
d'eau ou d'huile, les marqueurs non permanents à base
d'eau ou d'huile, les marqueurs pour tableaux blancs à
base d'eau ou à sec. Selon l'invention, on cherche à per-
mettre l'effacement tout simplement à l'aide d'un chiffon
sec pour ce qui est des marqueurs pour tableaux blancs,
et à l'aide d'une simple gomme standard pour les autres
types de marqueurs.
[0006] Un autre objet de l'invention est de concevoir
une telle structure de produits de classement qui pré-
sente un aspect esthétique agréable à l'oeil, et qui puis-
se être réalisée à coût réduit.
[0007] Pour atteindre ces objets ainsi que d'autres,
l'invention prévoit un produit de classement à base de
feuilles ayant au moins une surface externe apparente,
comprenant un substrat en forme de feuille recouvert
au moins partiellement par une mince couche de poly-
propylène constituant ladite surface externe apparente
et permettant l'écriture effaçable. Selon l'invention, ladi-
te mince couche de polypropylène est reliée au substrat
par une mince couche de colle thermoplastique ou de
colle transparente soluble à l'eau.
[0008] Dans les applications courantes, la mince cou-
che de polypropylène et la mince couche de colle peu-
vent avantageusement avoir une épaisseur globale
comprise entre 18 et 25 microns, avantageusement de
22 microns environ.
[0009] Pour la réalisation d'un tel produit de classe-
ment, un premier procédé consiste à utiliser un film de

polypropylène pré-encollé à l'aide d'une colle thermo-
plastique, à le faire passer sur un cylindre chauffé à 100°
environ, et à l'appliquer à chaud sur le support pour le
laisser ensuite refroidir.
[0010] Un autre procédé consiste à encoller un film
de polypropylène à l'aide d'une colle blanche à base
d'eau qui en séchant devient transparente, puis à appli-
quer le film de polypropylène sur le substrat selon sa
face encollée, et à faire sécher la colle par application
d'un rayonnement ultra-violet.
[0011] D'autres objets, caractéristiques et avantages
de la présente invention ressortiront de la description
suivante de modes de réalisation particuliers, faite en
relation avec la figure annexée illustrant de manière
schématique en perspective une structure de feuille re-
couverte de polypropylène pour réalisation d'un produit
de classement selon l'invention.
[0012] Comme on le voit sur la figure 1, le produit de
classement est constitué à base d'une feuille 1 ayant au
moins une surface externe apparente 2. La feuille 1
comprend un substrat 3 en forme de feuille recouvert
au moins partiellement par une mince couche de poly-
propylène 4 sur ladite surface externe apparente 2.
[0013] Comme illustré sur la figure 1, la mince couche
de polypropylène 4 est reliée au substrat 3 par une min-
ce couche de colle 5.
[0014] Selon un premier mode de réalisation, la colle
5 est une colle thermoplastique.
[0015] Selon un second mode de réalisation, la colle
5 est une colle blanche à base d'eau, qui en séchant
devient transparente.
[0016] La mince couche de polypropylène 4 associée
à la couche de colle 5 permet l'écriture effaçable par les
marqueurs habituels tels que les stylos à bille, les mar-
queurs permanents à base d'eau ou d'huile, les mar-
queurs non permanents à base d'eau ou d'huile, les
marqueurs pour tableaux blancs à base d'eau ou à sec.
L'effacement peut s'effectuer simplement à l'aide d'un
chiffon sec pour ce qui est des marqueurs pour tableaux
blancs, et à l'aide d'une simple gomme standard pour
les autres types de marqueurs.
[0017] L'épaisseur globale E de la couche de polypro-
pylène 4 et de la couche de colle 5 peut avantageuse-
ment être comprise entre 18 et 25 microns, de préféren-
ce égale à 22 microns environ.
[0018] Par exemple, la mince couche de polypropylè-
ne peut avoir une épaisseur comprise entre 10 et 14 mi-
crons, avantageusement 12 microns environ, et la min-
ce couche de colle peut avoir une épaisseur comprise
entre 8 et 12 microns, avantageusement 10 microns en-
viron.
[0019] Le substrat 3 peut être en papier, en carton ou
en matière plastique. Le substrat 3 doit être suffisam-
ment épais à défaut de quoi la capacité d'écriture et d'ef-
facement risque de ne pas être régulière. De bons ré-
sultats sont obtenus lorsque le substrat 3 a une épais-
seur supérieure à 100 g/m2.
[0020] A l'aide de feuilles ainsi constituées, ayant un
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substrat 3 au moins partiellement recouvert d'une mince
couche de polypropylène 4, on peut constituer divers
types de produits de classement, tels que des feuilles
intercalaires, des chemises de classement et de pré-
sentation, des pochettes perforées, des pochettes-coin,
des pages de répertoire, des tableaux de planning, des
sous-mains.
[0021] La couche de polypropylène 4 peut être mate
ou brillante.
[0022] De préférence, on utilisera un polypropylène
de type souple (non rigide), et de faible épaisseur (infé-
rieure à 20 microns). Le pelliculage de faible épaisseur,
associé à la couche de colle thermoplastique ou à la
couche de colle blanche à base d'eau, évite notamment
la migration des encres en profondeur vers le substrat
3, et permet l'effacement ultérieur.
[0023] De bons résultats sont obtenus en utilisant un
polypropylène bi-orienté et thermostabilisé, à surface
brillante, par exemple du type de celui distribué sous la
marque ULTRALEN et de référence K12GL.
[0024] Dans le mode de réalisation à colle thermo-
plastique, on peut réaliser le produit de classement en
utilisant un film de polypropylène pré-encollé à l'aide de
la colle thermoplastique, que l'on fait passer sur un cy-
lindre chauffé à 100° C environ, et que l'on applique à
chaud sur le substrat 3. On laisse ensuite refroidir l'en-
semble.
[0025] Dans le mode de réalisation à colle blanche à
base d'eau, on peut encoller un film de polypropylène à
l'aide de la colle 5 blanche à base d'eau, du type qui en
séchant devient transparente ; ensuite le film de poly-
propylène est appliqué sur le substrat 3 par sa face en-
collée, et on fait sécher la colle 5 par application d'un
rayonnement ultra-violet.
[0026] La présente invention n'est pas limitée aux mo-
des de réalisation qui ont été explicitement décrits, mais
elle en inclut les diverses variantes et généralisations
contenues dans le domaine des revendications ci-
après.

Revendications

1. Produit de classement à base de feuilles (1) ayant
au moins une surface externe apparente (2), carac-
térisé en ce qu'il comprend un substrat (3) en for-
me de feuille recouvert au moins partiellement par
une mince couche de polypropylène (4) constituant
ladite surface externe apparente (2) reliée au subs-
trat (3) par une mince couche de colle (5) transpa-
rente soluble à l'eau ou de colle thermoplastique,
ladite couche de polypropylène (4) associée à la
mince couche de colle (5) permettant l'écriture ef-
façable.

2. Produit de classement selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que ladite mince couche de poly-
propylène (4) et ladite mince couche de colle (5) ont

une épaisseur globale (E) comprise entre 18 et 25
microns, avantageusement de 22 microns environ.

3. Produit de classement selon la revendication 2, ca-
ractérisé en ce que ladite mince couche de poly-
propylène (4) a une épaisseur comprise entre 10 et
14 microns, avantageusement 12 microns environ,
et la mince couche de colle (5) a une épaisseur
comprise entre 8 et 12 microns, avantageusement
10 microns environ.

4. Produit de classement selon l'une quelconque des
revendications 1 à 3, caractérisé en ce que le po-
lypropylène (4) est bi-orienté et thermostabilisé, à
surface brillante.

5. Produit de classement selon l'une quelconque des
revendications 1 à 4, caractérisé en ce que le
substrat (3) est en papier, en carton ou en matière
plastique.

6. Produit de classement selon l'une quelconque des
revendications 1 à 5, caractérisé en ce que le
substrat (3) a une épaisseur supérieure à 100 g/m2.

7. Produit de classement selon l'une quelconque des
revendications 1 à 6, caractérisé en ce qu'il cons-
titue une feuille intercalaire, une chemise de clas-
sement et de présentation, une pochette perforée,
une pochette-coin, une page de répertoire, un ta-
bleau de planning ou un sous-main.

8. Procédé de réalisation d'un produit de classement
selon l'une quelconque des revendications 1 à 7,
caractérisé en ce qu'un film de polypropylène pré-
encollé à l'aide d'une colle (5) thermoplastique pas-
se sur un cylindre chauffé à 100°C environ, puis est
appliqué à chaud sur un substrat (3) et est refroidi.

9. Procédé de réalisation d'un produit de classement
selon l'une quelconque des revendications 1 à 7,
caractérisé en ce qu'un film de polypropylène est
encollé avec une colle blanche à base d'eau qui en
séchant devient transparente, puis le film de poly-
propylène (4) est appliqué sur un substrat (3) par
sa face encollée et on fait sécher la colle (5) par
application d'un rayonnement ultra-violet.
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